
PASS Sanitaire – sports : le sport amateur, aussi, doit s’y coller 

Qu’est-ce que le PASS?

• Schéma vaccinal complet (2 doses > j.7 après la 2e dose).
• 1 test PCR ou antigénique de moins de 72h.
• 1 certificat de rétablissement covid19 (test PCR ou antigénique positif datant d’au moins 11 

jours et de moins de 6 mois)

Qui doit le contrôler?

• 1 responsable de l’équipement &/ou l’organisateur de l’activité désigné par 1 personne 
habilitée. (personne qui contrôle habituellement l’accès ou à celles qui organisent l’activité).

• 1 registre sera tenu.

Comment ?
• application QR code
• à chaque cours

Port du masque

• Non obligatoire si PASS validé, mais son utilisation reste une mesure barrière.
Attention il peut-être rendu obligatoire par arrêté préfectoral

Pour qui?

Mineures de plus de 12 ans:
• Exemption du PASS sanitaire jusqu’au 30/09/21. ! Pour les enfants qui vont avoir 12 ans, 

le pass sera exigé à la date à laquelle il fête son anniversaire. Dans l’intervalle de la 
date anniversaire et du statut vaccinal complet, la mineure ne pourra plus accéder à 
l’établissement sauf si test antigénique ou PCR de moins de 72h négatif !

• Pas de limite de participants. (sauf si arrêté préfectoral).
• Toute pratique autorisée (indiv. / équipes)

Majeures:
• PASS sanitaire obligatoire.
• Pas de limite de participants. (sauf si arrêté préfectoral).
• Toute pratique autorisée(indiv. / équipes)

Bénévoles + salariés + encadrants (= entraîneurs).
• Mineures PASS obligatoire à partir du 01/10/21.
• Majeurs PASS obligatoire à partir du 01/09/21

Si compétitions / manifestations / évènements
• PASS obligatoire pour les gyms si majeures, pour les mineures pass obligatoire à partir du 

01/10/21.
• PASS obligatoire pour bénévoles, organisateurs, juges, encadrants à partir du 01 septembre.
• PASS obligatoire pour spectateurs avec toujours le respect des gestes barrières. 
• Si assis :  100% de la capacité de l’enceinte sauf si arrêté préfecture.
• Si debout : distanciation sociale de 1m.
• Buvette possible → protocole hôtel, café, restaurent. (HCR).


